Vente véhicule occasion repise du vehicule
par le garagiste

Par kouler_old, le 09/10/2007 a 11:03

j'ai acquis un véhicule chez un garagiste pour 1300 euros et cout de la carte grise 112 euros
seulement celle ci repart chez le garagiste réguliement et le garagiste veut me rembourser le
véhicule celui ci lui coute trop cher je cite dois t-il tout me rembourser méme la carte grise ou
suis je en droit de demander un échange de véhicule suis je en droit de lui reclamer un

dédomagement quelque qu'ils soit rnrnpuis je moi de mon coté demander la reprise du
véhicule et sous quels conditions
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